ARRETE n°627CM du 13 mai 2002 relatif aux mesures

de police applicables sur l’aérodrome de Arutua.

NOR: TMA0200778AC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n°72-1090du 8 décembre 1972 modifiant le code de l’aviation civile (1re partie), abrogeant les textes repris par ce code et portant extension dudit code aux territoires d’outre-mer ;

· Vu les décrets n°74-13 et n°74-14 du 4 janvier 1974 étendant et adaptant aux territoires d’outre-mer certaines dispositions du code de l’aviation civile (2e partie), promulgués dans le territoire de la Polynésie française par arrêté n°263AA du 28 janvier 1974 ;

Vu le décret n°74-77du 1er février 1974 relatif à la police des aérodromes, promulgué dans le territoire de la Polynésie française par arrêté n°674AA du 25 février 1974, en son article R.213-7 notamment;

Vu l’arrêté n°1705 CM du 20 décembre 2001 portant ouverture à la circulation aérienne publique de l’aérodrome de Arutua ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7mai 2002,

Arrête:

TITREIer

Délimitation des zones
Article 1er.— Limites des zones constituant l’aérodrome de Arutua
L’ensemble des terrains est divisé en deux zones :

-
une zone publique ;

-
une zone réservée.

· Les limites de ces zones sont conformes au plan 01/2002 NTGU/SAT.

La zone publique comprend toute la partie de l’aérodrome accessible au public.

Elle inclut notamment :

-
l’aérogare ;

-
le parc de stationnement pour véhicules.

La zone réservée comprend en particulier :

-
les aires de manœuvre et les accotements de la piste ;

-
le garage SSISet sa centrale de secours ;

-
la tour de contrôle et ses bâtiments annexés ;

-
la station météo et son atelier magasin ;

-
le hangar fret ;

-
le hangar de stockage ;

-
le local transformateur balisage.

TITREII

Circulation des personnes

Art.2.— Circulation en zone publique

L’accès aux installations se trouvant en zone publique peut être réglementé pour des raisons relatives à la sécurité ou à l’exploitation, par le ministre chargé des transports.

Art.3.— Circulation en zone réservée

1° Les personnes suivantes sont admises à circuler en zone réservée :

-
passagers munis d’un titre de transport ;

· passagers non munis d’un titre de transport placés sous la conduite de leur pilote ;

· membres d’équipage des aéronefs publics, militaires ou privés, munis de leur licence, carte de pilote ou certificat de membre d’équipage en cours de validité.
Pour ces trois catégories de personnes, l’autorisation n’est valable que pour se rendre de l’aérogare à l’avion et vice versa, en empruntant les accès aménagés à cet effet.

2° Les autres personnes admises à pénétrer et à circuler en zone réservée en raison de leurs fonctions sont les suivantes :

-
agents du service des transports maritimes et aériens ;

-
agents de la direction de l’équipement ;

-
agents du service d’Etat de l’aviation civile ;

-
prestataire de service chargé de l’entretien de l’aéro-drome;

-
agents des compagnies aériennes.

TITREIII

Circulation et stationnement des véhicules

Art.4.— Dispositions générales

Les conducteurs de tout véhicule circulant ou stationnant dans les limites de l’aérodrome sont tenus d’observer les prescriptions du code de la route, de se conformer à la signalisation existante et d’obtempérer aux injonctions des agents de la force publique et des agents de l’aviation civile, de la direction de l’équipement (subdivision des aérodromes territoriaux) et du service des transports maritimes et aériens.

Art.5.— Conditions de circulation et de stationnement en zone publique

L’accès au parc de stationnement existant à l’intérieur de la zone publique est réservé aux véhicules privés ou administratifs.

Le stationnement est strictement limité à la durée de présence sur l’aérodrome de la personne qui utilise le véhicule.

Art.6.— Conditions de circulation et de stationnement en zone réservée

La circulation des véhicules dans la zone réservée est strictement limitée aux véhicules utilisés par les personnes remplissant les conditions décrites au titre II, article 3-2°.

Les véhicules ne doivent stationner qu’aux emplacements réservés à cet effet.Dans tous les cas, les conducteurs sont tenus :

-
de laisser la priorité aux avions ;

-
d’obéir aux injonctions et aux consignes données par les agents de la force publique et des agents de l’aviation civile, de la direction de l’équipement (subdivision des aérodromes territoriaux) et du service des transports maritimes et aériens.

TITREIV

Conditions d’exploitation commerciale

Art.7.— Autorisation d’activité

Aucune activité industrielle, commerciale ou artisanale ne peut être exercée à l’intérieur de l’aérodrome sans une autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé des transports.

TITREV

Police administrative générale

Art.8.— Interdictions diverses

Il est interdit :

1°
de gêner l’exploitation de l’aérodrome par des attroupements ;

2°
de pénétrer ou de séjourner sur l’aérodrome en état d’ivresse ou dans une tenue inconvenante, ou de se livrer à la mendicité ;

3°
de procéder à des quêtes, sollicitations, offres de services, distributions d’objets quelconques ou de prospectus à l’intérieur de l’aérodrome, sauf autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé des transports, après avis, selon le cas, du responsable local de la police ou de la gendarmerie.Les jeux de toute nature, et notamment les jeux d’argent, y sont interdits.

Art.9.— Conservation du domaine de l’aérodrome

Il est interdit d’effectuer des dégradations quelconques aux meubles ou immeubles du domaine de l’aérodrome, de mutiler les arbres, de marcher sur les gazons et massifs de fleurs, d’abandonner ou de jeter des papiers ou des détritus ailleurs que dans les corbeilles réservées à cet effet.

Art.10.— Garde et conservation

La garde et la conservation des aéronefs, véhicules, matériels et marchandises utilisant les installations de l’aéroport, ne seront en aucun cas à la charge du territoire, dont la responsabilité ne sera pas engagée pour les pertes ou les dommages ne résultant pas de son fait ou de celui de ses agents.

Art.11.— Interdiction temporaire d’accès

Lorsque les circonstances ou nécessités l’exigent, le ministre chargé des transports peut interdire temporairement au public l’accès total ou partiel de l’aérodrome ainsi que la circulation des véhicules, quels qu’ils soient.

TITREVI

Mesures de protection contre l’incendie

Art.12.— Chaque bâtiment ou local mis à la disposition de tiers doit être équipé par l’occupant de dispositifs réglementaires de protection contre l’incendie.Le contrôle périodique des extincteurs et leur remise en état incombent à l’occupant.

Il est interdit :

-
de conserver des combustibles, des déchets inflammables;

-
d’apporter des modifications aux installations électriques;

-
d’utiliser les moyens de lutte contre l’incendie pour un autre usage ;

-
d’entraver la circulation et de constituer un obstacle à la reconnaissance et à l’attaque d’un foyer d’incendie.

Les agents en poste sur l’aérodrome s’assurent du respect de ces obligations.Le ministre chargé des transports impose toutes mesures nécessaires à la sécurité.

TITREVII

Prescriptions sanitaires

Art.13.— Dispositions générales

D’une manière générale, tout tiers occupant des locaux, bâtiments ou autres sur l’emprise de l’aérodrome est tenu de prendre les mesures nécessaires, conformément aux règles d’hygiène en vigueur sur le territoire, pour maintenir en bon état de propreté les ouvrages et les installations y compris leurs abords, ainsi que les matériels dont il est responsable.

Les agents du service des transports maritimes et aériens et de la subdivision des aérodromes territoriaux - direction de l’équipement, sont chargé de veiller à l’application de ces dispositions.

Art.14.— Dépôts d’ordures

Tout dépôt d’ordures est interdit sur l’emprise de l’aérodrome.

Art.15.— Précautions à prendre à l’égard des aéronefs et des véhicules

Il est formellement interdit de fumer ou de faire usage de briquet ou d’allumettes à moins de quinze mètres des aéronefs, camions-citernes et réservoirs à essence.

Il est également interdit de jeter des cigarettes, allumettes ou débris enflammés sur les aires de stationnement des aéronefs et les emplacements réservés au stationnement des véhicules.

Art.16.— Avitaillement des aéronefs en carburant

Les compagnies sont tenues de se conformer strictement aux règles de sécurité définies par la réglementation en vigueur.

TITREVIII

Sanctions pénales

Art.17.— Les infractions aux dispositions des articles 8-1°, 8-2° et 12 du présent arrêté seront punies des peines d’amende prévues pour les contraventions de 2e classe du code pénal.

En cas de récidive, les peines d’amendes seront doublées.

TITREIX

Dispositions spéciales

Art.18.— Le ministre de l’équipement et des ports et le ministre des transports et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 mai 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’équipement


et des ports,


JonasTAHUAITU.


Le ministre des transports et de l’énergie,


Bruno SANDRAS.
